Résumé
Une initiative….une préfecture

« […] 

L’initiative nationale pour le développement n’est ni un projet ponctuel,

ni un programme conjoncturel de circonstance.  

C’est un chantier de règne.

 […]

L’Initiative que Nous lançons aujourd’hui doit […] procéder d’une démarche résolument novatrice et d’une méthodologie d’action qui allie ambition, réalisme et efficacité, et se traduise par des programmes pratiques, bien définis et intégrés. […] »
extrait du discours à la Nation prononcé par  Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI Que Dieu L’assiste, le mercredi 18 mai 2005
Depuis les premières phases de conception, l’Initiative Nationale Pour le Développement Humain (INDH) a été considérée comme catalyseur d’une nouvelle vision stratégique concertée visant à relever le niveau de développement humain dans notre pays. Une nouvelle approche de l’action sociale allait voir le jour. C’est ainsi que, depuis le discours Royal instigateur de cette initiative, cette initiative a inscrit dans son actif  bon nombre d’actions et de projets tout azimut porteurs d’une nouvelle façon de concevoir le développement tant dans son étendue social et géographique que dans la sa profondeur sociale et d’appréhension. La portée de cette vision ainsi que l’approche participative retenue pour sa mise en œuvre constituent à cet effet un acquis méthodologique qui révolutionne la relation entre l’Etat et les autres composantes de la société considérés dès lors comme partenaires à part entière. 

L’abondance de l’information écrite quant à la conception, aux outils et processus mis en œuvre de l’INDH  érige devant ce propos le risque de la redondance. Cependant, il ne peut être fait l’économie de quelque rappels essentiels à notre ses pour amorcer l’analyse.

D’une point de vu conceptuel, l’apport novateur de cette initiative réside dans sa façon de procéder d’une vision d'ensemble autour de trois volets : 

· Le rôle et la place de l’Etat vis-à-vis de ses partenaires dans le cadre d’un processus politique de consolidation de la déconcentration et de la décentralisation (implication notable des collectivités locales, de la société civile et des démembrements locaux de l’Etat)

· Nouveau ciblage des projets d’action sociale voulus désormais plus structurants et percutants

· Appréhension multidimensionnelle du développement humain (économique, sociale et culturelle) sur un fond d’amélioration de la gouvernance locale.

Basée sur une approche scientifique de la pauvreté, de la vulnérabilité et de l’inégalité sociales, sa mise en œuvre s’est déterminée à partir de l'état des lieux qui témoigne de la persistance de déficits sociaux notables malgré un effort gouvernemental conséquent … 

Les modalités novatrices axées sur une action territoriale de proximité ont pu être mis à l’œuvre dans une version dite d’(urgence( qui a visé une première mise à l’épreuve de la conception et la présentation d’un prototype de ce que serait la relation de partenariat entre l’Etat et ses partenaires. La concrétisation de cette première phase d’implantation a été le programme prioritaire 2005 qui a porté sur une enveloppe de 250 Mdh et concerné plusieurs centaines de communes rurales rationnellement choisies
sur tout le territoire. 

Dans la pratique, quatre programmes-axes d’intervention ont été retenus
 :

1. le programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural 

2. le programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain 

3. le programme de lutte contre la précarité 

4. le programme transversal 

Champ d’investigation 

Le présent rapport s’est fixé comme objectif d’apporter une méthodologie d’approche des problématiques de suivi et d’évaluation rétrospective des projets INDH. Faute de temps et de moyens d’investigation, la mise en œuvre de cet objectif va se focaliser sur un champ d’intervention limité, à savoir la préfecture de Rabat. Les possibilités d’extrapolation de cette analyse feront l’objet en marge de ce travail.
Dans le domaine du développement humain, la province de Rabat jouit d’une position relativement confortable quant aux principaux indices de pauvreté, de vulnérabilité et de sévérité de la pauvreté ainsi qu’aux indices provinciaux de développement.
Les communes urbaines ayant bénéficié de la réalisation de projets INDH sont au nombre de trois. Leurs situations respectives en terme de développement humain ne s’écartent pas de celle de la province de Rabat3. Néanmoins, comme toute moyenne statistique, ces indicateurs calculés à l’échelle communale cachent une double réalité : celle de la persistance de « trous noirs » de développement humain en îlots côtoyant des zones d’épanouissement d’une part, et le caractère relatif du niveau de développement humain atteint par ces unités territoriales telles que ce concept et appréhendé pour le calcul de ces indices. 

Mandat du travail 
L’INDH est lancée dans un contexte national marqué par une multiplicité des facteurs de pauvreté, de précarité et d’exclusion sociale en milieu urbain, périurbain et rural. Ainsi, par exemple, le taux de pauvreté en milieu urbain s’élève en 2004 à 7,9% en moyenne
 et c’est surtout dans les quartiers les plus démunis des villes que la pauvreté est plus prégnante avec un taux de pauvreté qui atteint 14,3% en moyenne. Elle s’inscrit dans une logique de développement humain basée sur une démarche participative intégrant toutes les composantes de la société (ONG, Associations, Administrations, Etablissements Publics, Offices, Institutions Internationales, etc.).

« Trois axes principaux ont ainsi été fixés pour l’Initiative:

· S’attaquer au déficit social dont pâtissent les quartiers urbains pauvres et les communes rurales les plus démunies,

· Promouvoir les activités génératrices de revenus stables et d’emplois, tout en adoptant une action plus imaginative et plus résolue en direction du secteur informel,

· Venir en aide aux personnes en grande vulnérabilité »

Pour l’atteinte de ces objectifs stratégiques, un programme prioritaire d’urgence -entre autres programmes s’étalant sur la période 2006-2010- a été lancé en 2005 visant la réalisation de 12 projets sociaux au niveau de la préfecture de Rabat. L’atteinte des objectifs desdits projets nécessite une appréciation qui pourrait présenter, à notre sens, un intérêt particulier pour améliorer les indicateurs de suivi et de post-évaluation dans le sens d’un relèvement des indicateurs socio-économiques au niveau du périmètre d’intervention.
L’évaluation ex-post
 de ces projets en partenariat présente beaucoup de défis à relever. En fait, dans certains cas particuliers, il n'est pas facile de cerner ou mesurer les résultats finals expressément attribuables au financement du programme ni même d’approcher les produits des actions entreprises (l’absence de mise en place d’indicateurs au début des projets y est pour beaucoup dans cet écueil).
Par ailleurs, constatant que la mise en œuvre des projets n’a pas bénéficié dans le cas du programme prioritaires d’un suivi structuré, moyennant des outils et des indicateurs pertinents préétablis, nous avons jugé utile d’anticiper sur la phase suivante (programme de 2006) pour proposer une approche de suivi et un modèle d’évaluation permettant de surmonter cet handicap.

Pour mener à bien ce projet méthodologique, nous avons été amenés à se poser les questions suivantes concernant l’appréciation de la qualité des projets réalisés :

· Le projet répond-t-il à un problème concret ressenti en commun par les partenaires ?

· Les ressources étaient-elles suffisantes pour atteindre les objectifs ?

· Les activités réalisées étaient-elles bien spécifiées ?

· Le projet possédait-il un dispositif de suivi et d’évaluation ?

· Les résultats attendus ont été atteints ou non ?

· Le rapport entre les coûts et les résultats paraît-il équilibré ?

· A-t-on créé des mécanismes de communication interne entre les partenaires et à l’extérieur de façon à favoriser la diffusion des résultats ?

La problématique peut être ainsi  définit:

« Sur la base de l’examen du système de suivi-évaluation des projets réalisés dans le cadre du programme prioritaire 2005 comment peut améliorer l’atteinte des objectifs stratégiques tels que fixés par sa Majesté le Roi en agissant sur ce système?».
Approche méthodologique

Sur la base d’une analyse de l’existant, permettant d’abord une prise de connaissance de la nature et de l’impact réel des projets réalisés et une capitalisation de l’expérience vécue dans le cadre du programme prioritaire 2005, nous avons essayé d’approcher les modes de suivi et d’évaluation mis en place ou prévus en vu d’extraire les principaux indicateurs de suivi et d’évaluation de la conformité et de la performance. La compilation de ces données permettra devrait aboutir à la mise en place d’un système qui permettra de mieux renseigner sur les aspects conception et de mise en œuvre mais aussi sur des le degré d’atteinte des objectifs des ILDH (Initiatives Locales de développement Humain).

Il a été question lors de cette intervention de sonder les projets réalisés dans le cadre de cette phase de lancement dans le cadre des programmes y afférents à savoir celui de la lutte contre la précarité et celui de lute contre l’exclusion sociale. L’objectif était de s’imprégner du profil de cette première expérience voulue intégrée et dépassant les particularités des sites et la diversité des types de projets. Nous avons aussi essayé de nous projeter dans le programme 2006 afin de relever les similitudes entre toutes ces actions et de dresser une typologie des projets avec les modes de suivi et d’évaluation qui lui correspondent.

Le passage de l’INDH d’une phase relativement maîtrisée par les organes étatiques à une autre où les projets sont pris en charge dans une large mesure par les autre acteurs rend le besoin de se doter des moyens de suivi et d’évaluation des actions. Le cycle du projets, relativement bien suivi jusqu’aux phases de signature des conventions et de lancement, perd de précision et de rigueur de l’information pendant la phases de réalisation et encore plus lors de la phase de post-investissement. On risque alors de n’avoir que les pourtours des actions engagées et qu’une description peu argumentée de leurs impacts.

Les différents entretiens avec les responsables de la coordination et du suivi des programmes INDH nous permis par ailleurs de prendre connaissance des différents besoins en information émanant des partenaires de cette initiative. Rendre compte au moment opportun, selon des types de consolidations variables et avec la qualité requise constituent alors tant de défis qu’on est tenu de relever au quotidien.

Concernant l’évaluation des projets, et compte tenu de la nature des demandes adressées au services de pilotage, nous avons opté pour une évaluation rétrospective qui peut débuter juste après l’achèvement du projet et/ou entamée après une période jugée convenable pour que l’impact du projet se fasse sentir. Les évaluations intermittentes ne paraissent pas être adaptées eu égard à la taille des projets et à la durée de projets qui dépasse rarement une année.

Il importe alors de préciser, même si nous nous sommes délibérément limité dans ce travail à la proposition d’une méthodologie de suivi et d’évaluation des projets individualisés, faute de temps et d’informations, le suivi et l’évaluation des programme (au moins une fois par an) ne doit en aucun moment être écartés ou lassé à la fin de l’Initiative. De cet exercice dépend en grande partie le bon déroulement de ces programmes, mais aussi celui des phases d’évaluation des objectifs globaux de l’INDH in fine.                                

Les différentes composantes des projets, pris individuellement, vont être examinées en vue d’approcher les questions suivantes :  

1. Les objectifs des projets ont-ils été pertinents, dans la perspective des concepteurs des deux programmes (la lutte contre la précarité et lutte contre l’exclusion sociale) au vu des moyens mis à la disposition de l’INDH ? 

2. Les résultats obtenus répondent ils aux exigences d’efficacité au vu des objectifs et priorités retenus par les deux programmes ?

3. A il été fait un usage efficient des moyens mis à la disposition des projets ?

4. L’INDH dispose-t- elle  d’un système d’information  permettant la collecte, la transmission, le traitement et la diffusion  de l'information aux partenaires et aux demandeurs éventuels? 

5. Les processus de décision, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation sont-t-ils clairs, exhaustifs, transparents, équitables et surtout modulables selon la taille du partenaire ?

6. Les activités mises en oeuvre en vertu des ILDH ont-elles permis de mettre en valeur la capacité des collectivités de répondre aux besoins de développement social et aux aspirations des populations qui sont ou peuvent être vulnérables ? Y a –t-il accumulation au niveau du nouveau mode de gestion en partenariat (PPP) ?

7. Les projets INDH retenus dans le cadre du programme prioritaires présente-t-il un bon rapport coût-efficacité? Le rapport coût-efficacité de certaines de ses activités pourrait-il être améliorées? 

8. Les aspects politiques sont ils un catalyseur (ou freins) à la mise en œuvre des ILDH ? 
Analyse des projets individualisés :

Le suivi et l'évaluation de programmes impliquant des partenariats comme l’INDH présente un certain nombre de défis concrets. L’INDH est conçue dans sa majeure partie pour atteindre ses objectifs indirectement, en participant au financement des projets et des organismes qui ne sont pas administrés par l’Etat. En outre, pour atteindre ses objectifs intermédiaires et finals, l’INDH fait appel à d'autres partenaires (pour le financement, le suivi, l’encadrement, l’évaluation, …) qui ne relèvent pas de son contrôle direct. Par conséquent, dans certains cas particuliers, il n'est pas facile de cerner ou mesurer les résultats finals expressément attribuables au financement du programme ni même d’approcher les extrants des actions entreprises (l’absence de mise en place d’indicateurs au début des projets y est pour beaucoup dans cet écueil).

Dans le cadre des tests du modèle d’évaluation de projets au cas par cas, nous avons eu recours à une formule de « cotes » qui allait nous permettre d'évaluer systématiquement dans quelle mesure divers extrants du programme avaient contribué à la réalisation de ses objectifs. Pour tenir compte de la subjectivité et quantifier des expériences diverses, les études de projets comportaient un système de cotes numériques pour les indicateurs n’ayant pas pu être quantifiés. Cet handicape devrait disparaître avec une mise en place précoce des indicateurs et une mise à zéro de ceux-ci dès les premières phase du projet.

Dans la pratique, lors des différentes visites sur terrain, on a eu recours à la technique de l’entretien semi-guidé qui permettait d’évaluer le niveau des différents volets de la conception et de la mise en œuvre des projets. 

Il faut préciser que le modèle de tableau de bord de suivi présenté dans ce travail ne constitue qu’une version simplifiée, mais adaptée, du système de suivi à mettre en place. Quant à l’outil utilisé pour l’évaluation (guide d’entretien), il constitue le fruit d’une combinaison par nous même de l’approche post-évaluation et celle du cadre logique. Des règles précises ont été observées lors de ces entreprises notamment la simplicité de collecte et de traitement de l’information. La réalité du champ d’action de l’INDH, des ressources humaines en charge de ce dossier, des caractéristiques du tissu associatif constituant le principal partenaire de l’Etat dans ces projets, et de la nature des demandes pouvant émaner des différents acteurs, Nous avons poussé à chercher l’opérationnalité des outils proposés.

Points forts et limites de la démarche retenue pour l'évaluation 

Compte tenu du caractère urgent du programme prioritaire 2005, de la qualité du système d’information (notamment dans son volet suivi de l’exécution et post-investissement) et de l’absence d’indicateurs de références établis lors des premières phases de conception, l’approche d’évaluation retenue a le mérite de permettre une double lecture des réalisations permettant de mettre à plat le degré de conformité et le niveau de performance des projets. Elle permet en effet, moyennant une série d’indicateurs d’approcher la réalité de la mise en œuvre du programme en question tout en indiquant les écueils éliminer en vue d’une meilleure action de suivi et d’évaluation dans l’avenir. La proposition d’un modèle de suivi va dans ce sens.

Dans cette perspective, on a recherché dans ce rapport à répondre aux questions –axes suivantes :

· Quel système de suivi à mettre en place pour le pilotage de la phase de réalisation des projets INDH ? (Première partie)

· Quel modèle de post-évaluation préconiser pour appréhender l’évaluation des résultats et de l’impact de ces projets ? (Deuxième partie)
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� En concertation avec  le HCP/Direction de la statistique sur la base de la cartographie de la pauvreté de 2004).


� Voir détail sur le document « l’INDH : plate forme pour un plan d’action » sur le site de l’initiative. 





� Après avoir été de 13,3% en 1985. Données du Haut Commissariat au Plan (HCP) d’après le Rapport Générale de la Population et de l’Habitat de 2004.


� Discours royal du 18 mai 2005.


� Evaluation ex-post = post-évaluation = évaluation à posteriori, cf. 2e partie du rapport.





